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Suite à la réunion SFAF du 13/03/2020, point sur l’impact du virus COVID 19 et chute du WTI. 

COVID 19  

Environnement :  

Impacts difficiles à apprécier, risque de récession mondiale, avec aucune entreprise épargnée 

Mais notre activité est résiliente de part la nécessité de toujours s’alimenter, secteur stratégique 

pour le pays, donc pour le commerce alimentaire on continuera probablement à continuer à écouler 

les produits alimentaires. 

Mais si les resto ferment, on perdra ces clients. 

Sur janvier et février 2020, pas de ralentissements constatés, mais plutôt une accélération des 

commandes depuis mi-février liée aux sur stockages des gens dans les grandes surfaces (mais on aura 

un effet inverse pour écouler les sur stockages). 

Nos actions :  

On a une logique d’anticipation et de prévoyance. 

D’où mise en place par le groupe d’une cellule de crise depuis le 22 février qui se réunit tous les 

jours. On fait le point, on décide, on communique à nos salariés. 

Ainsi on aura des perturbations dans nos organisations , par exemple en Italie depuis 15 jours on a 

effectué 75 milles prises de températures du personnel entrant sur nos sites . Et si on prolonge les 

périodes de confinement on pourrait avoir des absences de salariés pour faire tourner notre 

exploitation, on a donc déporté le plus possible les commandes à distances des process. 

Concernant nos salariés avec les éventuels droits de retrait prévus par le code du travail : avec notre 

cellule de crise, on communique très largement en préventif. Ainsi par exemple on a fourni des kits 

de prises de température, du gel désinfectant, des masques. 

On suscite la confiance car on fait ce que l’on dit. Plus largement c’est dans le dialogue social de 

qualité que l’on maintient la confiance. 

 

 



Coûts énergétiques : 

STEF est concerné par  

- Le prix du carburant : la forte chute du prix du pétrole fait chuter l’indice CNR qui nous sert à 

répercuter les frais aux clients. Mais comme il y a 75% de taxe sur l’indice, la baisse de 

l’indice CNR sera faible, d’environ 10% 

- Le prix de l’électriticité : a fortement baissé (déc 2019 on a acheté à 42 Euro le Kwh), avec la 

crise COVID 19 les prix sur le marché spot ont chuté 38 euros en janvier, puis 26 euros en 

février. Notre facture est à 38% prix fixes et 62% à prix variables, on regarde pour passer à 

50% prix fixes via des couvertures pour profiter des prix bas. 

 

 

 

 

 

 


